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Suivant lʼarticle L153-27 du code de lʼurbanisme, un Plan Local 
dʼUrbanisme (PLU) doit faire l’objet d’une analyse des résultats de son 
application au plus tard à l’expiration d’un délai de six ans à compter 
de son approbation. Cette analyse de son application doit aboutir à une 
délibération du conseil municipal statuant sur l’opportunité de maintenir, 
de réviser ou de modifier ce plan.

Il convient de rappeler que la révision du PLU rend possible la définition 
d’un nouveau projet communal pour la dizaine d’années à venir, 
pouvant totalement s’écarter du projet initialement envisagé dans 
le PLU objet du bilan. Elle consiste alors en une procédure complète 
associant les personnes publiques, les habitants, et autres partenaires 
de l’aménagement.

Le PLU objet de l’analyse des résultats de son application peut 
également être plus simplement maintenu sans changements ou 
avec des changements qui ne remettent pas en cause les orientations 
générales du projet d’aménagement qu’il contient. Dans ce cas, une 
procédure de modification ou de révision allégée du PLU peut être 
envisagée. La modification du PLU consiste à apporter des ajustements 
au volet réglementaire et/ou aux Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP). La procédure implique une notification du 
dossier aux personnes publiques et une mise à disposition du dossier aux 
habitants qui peut se faire dans le cadre d’une enquête publique.

L’analyse des résultats de son application doit être menée au regard des 
objectifs visés à l’article L101-2 du code de l’urbanisme (article L110 et 
L121-1 au moment de la réalisation du PLU de Francières). Cet article 
précise les objectifs à atteindre par l’action des collectivités publiques 
en matière d’urbanisme dans le respect des objectifs globaux du 
développement durable. Il peut être rappelé :

• L’équilibre entre un développement urbain maîtrisé et la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la 
protection des espaces naturels et des paysages, afin de lutter contre 
l’étalement urbain, de favoriser le renouvellement urbain, de veiller à 
la qualité urbaine, architecturale et paysagère.

• La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale, en prévoyant 
des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour 
la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
(habitat, activités économiques, activités sportives ou culturelles, 
équipements publics), et en tenant compte de l’équilibre emploi-

habitat-commerces-services ainsi que des moyens de transport, 
d’amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques et de la gestion des eaux. La 
promotion d’une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 
de handicap ou en perte d’autonomie.

• Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels et 
urbains, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation 
automobile, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, des milieux, 
sites et paysages, la réduction des nuisances sonores, la prévention 
des risques, des pollutions et des nuisances de toute nature, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, la 
lutte contre le changement climatique (réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, économie des ressources fossiles, maîtrise de 
l’énergie).

Le PLU ayant été approuvé le 28 septembre 2017, il adopte donc le format 
«Grenelle de l’Environnement», entré en vigueur au plus tard le 1er juillet 
2013. De ce fait, le rapport de présentation identifie des indicateurs 
nécessaires à l’analyse des résultats de l’application du plan, qui ont donc 
été activés dans le cadre du présent bilan d’application. Il a également 
semblé pertinent d’activer d’autres critères complémentaires, eu égard 
aux principales orientations d’aménagement retenues au moment de 
son élaboration et de leur traduction réglementaire.  Les orientations 
figurent au Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), pièce n°2 du dossier PLU, qui présente les principales dispositions 
du projet communal envisagé et qui ont servi de support à la réalisation 
de l’analyse développée ci-après. Pour chacune des thématiques traitées 
ci-après, dans la rubrique «Bilan et commentaires», figurent en rouge 
les orientations ou objectifs qui n’ont pas été atteint(e)s, en vert les 
orientations ou objectifs globalement atteint(e)s.

Le présent document présente donc une analyse des résultats de 
l’application du PLU de Francières, dans le but d’aider la collectivité 
publique chargée de son suivi et de son application, à définir la suite à 
donner au contenu de ce document approuvé le 28 septembre 2017. Il 
est utile de rappeler que la modification de droit commun approuvée le 
23 septembre 2020, n’a porté que sur des précisions réglementaires et 
sur les OAP du secteur 1AUm, ne remettant donc pas en cause le contenu 
du projet communal traduit au PADD.
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Extrait de la cartographie du PADD - PLU adopté en 2017
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Extrait de la cartographie du PADD - PLU adopté en 2017
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Population et logement :
ORIENTATIONS PROPOSÉES AU PLU : Accueillir des habitants à un rythme maîtrisé et dans un souci de répondre aux besoins identifiés 
• + 70 habitants environ entre 2014 et 2030, soit 611 habitants environ en 2030 (un peu moins de 2 nouveaux ménages par an)
• + 35 résidences principales entre 2014 et 2030 : 25 logements dans le tissu bâti déjà constitué + une dizaine sur 2 nouveaux secteurs à enjeux d’aménagement, l’un au 
sud de la Mairie, l’autre sur le site de l’ancien château (propriété communale) à vocation mixte (habitat et équipements).
• Modérer la consommation d’espaces agricoles ou naturels à des fins urbaines : 2,3 hectares proposés à l’urbanisation en tenant compte des densités du SCoT et d’une 
partie vouée à des équipements.
• Adapter l’offre en logements par une diversification de leurs typologies (réalisation de logements de taille petite et moyenne (2-3-4 pièces) en accession ou en location (pri-
vée et publique) permettant notamment aux jeunes ménages d’accéder à un premier logement et aux personnes âgées en maison de revenir vers un logement plus adapté. 
Maintenir au moins 30% des résidences principales en offre de logements répondant à un objectif de mixité (logements locatifs privés ou publics et primo-accession).
TRADUCTION DE CES ORIENTATIONS :
- Secteur 1AUm de 2,3 hectares sur une partie du site de l’ancien château (propriété communale) voué à l’accueil de 5 à 6 logements, porté à une quinzaine de logements suite à la modification du 
PLU (sur une partie de l’emprise du secteur, avec possibilité de logements supplémentaires liés à un équipement d’intérêt général (structure d’accueil pour personnes handicapées par exemple).
- Emprise de 0,5 ha rue Notre Dame (zone UV) pour accueillir au moins 6 logements sous forme d’une opération d’ensemble selon les «OAP» définies sur le secteur. Il est prévu des formes d’habitat 
diversifiées afin de répondre aux différents besoins constatés.
- Les dispositions réglementaires de la zone UV rendent possible l’accueil de nouveaux logements tout en évitant l’urbanisation «en drapeau». 
- La zone UH sur les écarts permet l’évolution des constructions existantes, mais pas la construction de nouveaux logements.

RÉSULTATS D’APPLICATION DE CES ORIENTATIONS :
• En 2020 (dernier chiffre Insee), la commune comptait 552 habitants, soit + 10 habitants entre 2014 et 2020 (5 habitants suivant les chiffres INSEE actualisés). 5 nouveaux 
logements semblent avoir été réalisés entre 2020 et 2023 (soit une douzaine d’habitants estimés en plus), soit un gain de + 25 habitants entre 2014 et 2023, soit environ 
30% de l’objectif prévu à horizon 2030 (sachant qu’en 2023 nous sommes à un peu plus de la moitié du temps d’application du PLU). Le taux de croissance annuel moyen 
de 0,1% entre 2014 et 2020, est très nettement en dessous de celui prévu dans le scénario retenu au PLU (0,75%/an), témoignant d’un net ralentissement de l’attractivité 
de la commune, en grande partie expliqué par la rétention foncière.
• En 2020, la commune comptait 233 résidences principales, soit + 13 logements entre 2014 et 2020 (+ 15 suivant les chiffres INSEE actualisés). Sans compter les éven-
tuelles divisions et réhabilitations de logements vacants, 5 logements neufs ont été réalisés entre 2020 et 2023. Le gain de + 20 logements entre 2014 et 2023 correspond 
à environ 57 % de l’objectif prévu à horizon 2030. Ces logements ont été réalisés uniquement dans la zone UV du village, mais également par division/mutation du bâti 
existant. La zone à urbaniser n’a pas été aménagée. Aucun nouveau logement n’a été créé sur les écarts, conformément au règlement de la zone UH.
• La taille moyenne des ménages est de 2,37 en 2020, soit en dessous du desserrement des ménages estimé par le PLU basé à 2,40 (bas de la fourchette définie au SCoT, 
entre 2,40 et 2,50), ce qui explique le décalage entre des objectifs démographiques loin d’être atteints, et une production de logements proche de ce qui était attendu. 
• Au regard du potentiel de logements dans les emprises encore disponibles, estimé à plus d’une vingtaine de logements dans la zone UV (une dizaine de dents creuses, 6 lo-
gements sur le terrain rue Notre Dame), une quinzaine dans la zone 1AUm, et si la taille moyenne des ménages se maintient, la commune pourrait encore atteindre l’objectif 
démographique fixé à environ 611 habitants (potentiellement à l’horizon 2030).
• La diversification de l’offre en logements ne s’est pas opérée. Le nombre d’appartements a légèrement baissé sur la commune, passant de 9 à 7 entre 2014 et 2020. 
Cependant, la totalité des logements neufs créés compte 5 pièces ou plus, tandis que les logements produits par division du bâti existant n’ont pas réellement créé une 
offre de logements de petite ou moyenne taille (-1 studio, -2 T2, +2 T3, +4 T4 et + 8 T5 et plus). La part de l’offre locative est restée stable à 28,7% du parc de résidences 
principales (4 logements locatifs privés de plus depuis 2014). 
• Les typologies de logements créés n’ont pas permis l’accueil significatif de familles avec enfants en bas âge (la tranche d’âge des 0-14 ans perd 3,4 points en 6 ans), alors 
que la part des 45 à 59 ans augmente de 2,1 points, celle des 60 à 74 ans de 4,5 points (à noter une baisse de + 1,5 point des 75 ans et plus).
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BILAN ET COMMENTAIRES :

• L’orientation démographique (+ 70 habitants) prévue au PLU pourrait encore être atteinte d’ici 2030 à la condition de la réalisation de tout le potentiel de 
logements identifié dans la zone UV, ou à défaut par la réalisation d’une opération sur la zone 1AUm comptant jusqu’à une quinzaine de logements possibles.
• L’orientation relative à l’habitat (+ 35 logements) pourrait être atteinte d’ici 2030 du fait que la zone à urbaniser puisse être aménagée et que le potentiel 
foncier dans la zone UV soit très peu consommé sur la période écoulée. L’urbanisation de la zone à urbaniser (1AUm) permettrait l’accueil d’une quinzaine de 
logements supplémentaires, soit environ 35 à 40 habitants de plus, suivant les OAP modifiées en 2020. 

Nota Bene : La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 implique désormais un objectif de réduction de l’artificialisation des sols par 2 d’ici 2030. Les documents d’urbanisme s’inscrivent 
dans ce contexte, qui impliquerait probablement de revoir la superficie des emprises en extension et les densités prévues en cas de révision générale du PLU. Sur la période 2011-2021 
(idem 2011-2023), la consommation d’espaces pour l’habitat est de 1,3 ha sur la commune, rendant possible une consommation de 0,65 ha d’ici 2030.

Pavillons réalisés depuis 2018 dans la zone UV, rue de la Maladrerie.

Vue sur la zone 1AUm à l’ouest du village, depuis le sud.

Vue sur l’emprise disponible inscrite en zone UV, rue Notre Dame.

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (Site de l’ancien château)

Échelle : 1/1000ème - Fond : cadastre.gouv.fr - Source : ARVAL Urbanisme - Octobre 2019

 LEGENDE :

  Périmètre du secteur soumis aux OAP  
 

  Emprise dans laquelle peuvent s’implanter des logements et des
  équipements d’intérêt général
 

  Emprise dans laquelle peuvent s’implanter des activités économiques 
  de services et/ou des équipements présentant un intérêt général
  

  Emprise d’intérêt patrimonial pouvant être valorisée

  Emprise publique à organiser proposant notamment du stationnement
 

  Emprise vouée à un espace public de loisirs et de détente 
  intergénérationnel (surface perméable dominante)
 

  Réserve foncière (aménagement à dé�nir à long terme)

  Frange paysagère à constituer  
 
  Emprise paysagée pour gestion des eaux pluviales
  
  Principe de desserte interne à privilégier
 
  Cheminement doux à prévoir
 

  Accès aux véhicules agricoles à maintenir

APRÈS MODIFICATION N°1 DU PLU

Logement 
existant

Pavillons réalisés au moment de l’entrée en vigueur du PLU dans la zone UV, Clos des Moines.
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Bilan des logements créés entre 2014 et 2023 et analyse du potentiel de logements restants

Source : PLU en vigueur, fond de plan satellite et cadastre de 2023 - Réalisation : ARVAL

Foncier disponible en zone U

Limite de zones du PLU

Foncier disponible en zone AU

Terrain bâti entre 2013 et  2018
Source : PLU en vigueur, fond de plan satellite et cadastre Edigéo 07-2023 - Réalisation : ARVAL

Terrain bâti entre 2018 et  2023

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (Site de l’ancien château)

Échelle : 1/1000ème - Fond : cadastre.gouv.fr - Source : ARVAL Urbanisme - Octobre 2019

 LEGENDE :

  Périmètre du secteur soumis aux OAP  
 

  Emprise dans laquelle peuvent s’implanter des logements et des
  équipements d’intérêt général
 

  Emprise dans laquelle peuvent s’implanter des activités économiques 
  de services et/ou des équipements présentant un intérêt général
  

  Emprise d’intérêt patrimonial pouvant être valorisée

  Emprise publique à organiser proposant notamment du stationnement
 

  Emprise vouée à un espace public de loisirs et de détente 
  intergénérationnel (surface perméable dominante)
 

  Réserve foncière (aménagement à dé�nir à long terme)

  Frange paysagère à constituer  
 
  Emprise paysagée pour gestion des eaux pluviales
  
  Principe de desserte interne à privilégier
 
  Cheminement doux à prévoir
 

  Accès aux véhicules agricoles à maintenir

APRÈS MODIFICATION N°1 DU PLU

Logement 
existant

Extrait des OAP de 
la zone 1AUm
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Équipements :
ORIENTATIONS PROPOSÉES AU PLU : S’assurer du bon fonctionnement et du développement des polarités identifiées en envisageant 
leurs évolutions en lien avec le développement de la commune 
• Laisser la possibilité à chacune des deux centralités (pôle mairie/école et secteur de l’église) de pouvoir se développer sur place, en particulier pour contribuer au dy-
namisme du village et en confirmant leur vocation dominante. Les choix de délimitation des nouveaux secteurs à urbaniser contribuent à renforcer chacune des deux 
polarités.
• Rendre possible une valorisation du site de l’ancien château vers un usage mixte où, au moins sur une partie de son emprise, pourront être aménagés un espace public 
venant en continuité de l’église, un espace voué aux activités sportives et de loisirs de plein air ouvertes à tous. Assurer en conséquence une bonne desserte de ce site 
depuis les autres quartiers du village.
• Rendre possible le déploiement de l’activité touristique liée au musée. Réfléchir, avec la Communauté de Communes et le Conseil Départemental, à une amélioration 
de sa desserte, en particulier pour les piétons et les cycles depuis le village et le pôle urbain voisin d’Estrées-Saint-Denis (et sa gare).
TRADUCTION DE CES ORIENTATIONS :
- Les dispositions réglementaires et les OAP de la zone 1AUm prévoient des emprises vouées à des installations de loisirs, du stationnement et la possibilité de recevoir des équipe-
ments d’intérêt général (de type espace de télétravail par exemple), ou encore une valorisation patrimoniale des lieux.

RÉSULTATS D’APPLICATION DE CES ORIENTATIONS :
• Il n’est pas constaté d’aménagement spécifique sur chacune des deux centralités identi-
fiées. Le site de l’ancien château est resté dans l’état, même si la commune a réalisé une étude 
pré-opérationnelle approfondissant les conditions de sa valorisation et son aménagement. Le 
parvis de l’église n’a pas été réaménagé pour mettre en valeur l’édifice.
• L’école accueille les classes maternelles du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) 
avec Hémévillers et Montmartin, et compte 140 élèves inscrits à la rentrée de 2023 (effectifs 
stable). L’accueil périscolaire (cantine, garderie matin et soir) se fait à Francières, à côté de l’école, 
et répond correctement aux besoins. Une extension de l’équipement scolaire reste possible.
• La zone 1AUm n’ayant pas encore été aménagée, aucun nouvel équipement d’intérêt géné-
ral n’y a été implanté. Le projet de valorisation patrimoniale n’est pas engagé.
• Le musée sur le site de l’ancienne sucrerie continue progressivement son développement. 
• Le Département prévoit une remise en état de la liaison cyclable le long de la RD1017 avec 
ensuite une rétrocession à la communauté de communes.

BILAN ET COMMENTAIRES :
• Les principales orientations relatives aux équipements n’ont pas été mises en œuvre, et les deux centralités sur le village n’ont pas fait l’objet d’aménage-
ments spécifiques à ce jour. L’offre touristique pourrait être renforcée avec l’évolution possible de l’occupation de l’ancienne sucrerie.
• La totalité des objectifs fixés au PLU reste atteignable d’ici 2030 sous condition d’aménagement de la zone 1AUm. 
• Est signalé un projet de privatisation de la totalité du site de l’ancienne sucrerie qui serait transformé en lieu pour organisation de réception.

Vue sur l’entrée du musée sur le site de l’ancienne sucrerie.
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Déplacements :
ORIENTATIONS PROPOSÉES AU PLU : Sécuriser les accès à la commune depuis les voies principales (RD1017, RD26) qui la traversent ; en-
courager les déplacements en modes doux ; optimiser la desserte par les réseaux 
• En lien avec le Conseil Départemental, sécuriser le carrefour entre la RD523 (rue de la Maladrerie) et la RD26, point d’entrée principal dans le village et le carrefour 
entre la route du hameau de Fresnel et la RD1017 en intégrant ici la gestion de la traversée des piétons et des vélos pour rejoindre la piste cyclable située côté ouest 
de la RD1017. 
• Avec l’aménagement du site de l’ancien château, envisager un bouclage de la circulation vers le sud, par l’élargissement du chemin communal prolongeant vers 
l’ouest la rue de l’Église.
• Optimiser les conditions de stationnement sur voirie ou en marge de la voirie.
• Améliorer les conditions de déplacements en modes doux (piétons ou vélos) au sein du village, plus particulièrement entre les deux polarités à conforter, vers les 
hameaux en sécurisant la route de Fresnel pour les vélos et les piétons et vers Estrées-Saint-Denis.
TRADUCTION DE CES ORIENTATIONS :
- L’ER n°4 concerne l’amélioration des déplacements : élargissement de la voie d’accès à la zone 1AUm par le sud. L’ER n°1 prévoit l’aménagement d’une voie de desserte vers les 
terrains encore disponibles sur la zone d’activités économiques (territoire communal d’Estrées-Saint-Denis), derrière JSP.
- Les OAP de la zone 1AUm prévoient les conditions d’accès à la future zone conformément aux orientations prévues.
- L’ER n°3 prévoit la création d’une sente piétonne entre l’église et la mairie-école le long de l’emprise du corps de ferme.

RÉSULTATS D’APPLICATION DE CES ORIENTATIONS :
• Aucun des carrefours identifiés comme étant à sécuriser n’a fait l’objet d’aménagements dans ce sens. 
• Le bouclage de la circulation au sud de la zone 1AUm, pour mieux desservir le village par l’ouest, n’est pas réalisé à ce jour. C’est également le cas de la voie 
de desserte de la zone d’activités au sud du territoire communal. Les emprises de terrain inscrites en ER n°1 et n°4 n’ont pas été acquises par la commune.
• Il n’est pas constaté d’évolutions notables des modalités de stationnement sur les emprises publiques dans le village ou sur les écarts.
• Les conditions de déplacements en modes doux au sein du village, vers les écarts ou vers Estrées-Saint-Denis sont analogues à celles constatées au moment 
de l’approbation du PLU (le Département prévoir de remettre en état la piste cyclable le long de la RD1017). Le chemin envisagé entre les deux centralités du 
village n’a pas été réalisé. La commune n’est pas propriétaire des parties de terrain inscrites en ER n°3.

BILAN ET COMMENTAIRES :

• Les orientations relatives à l’amélioration des déplacements, au stationnement et aux liaisons douces n’ont globalement pas été mises en œuvre : la com-
mune n’est pas propriétaire des ER n°1, n°3 et n°4.  Une étude visant à la mise en sécurité de la traversée du village (partie urbanisée) vient d’être réalisée.
• L’amélioration des conditions de déplacements en modes doux ne sont pas mises en oeuvre à ce jour, mais peuvent encore l’être dans les années à venir.
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Carrefour RD26/rue de la Maladrerie

Traversée du village devant la mairie et l’école.
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Économie :
ORIENTATIONS PROPOSÉES AU PLU : Garantir une évolution adaptée des activités économiques existantes et la création de nouvelles 
activités ; offrir à l’activité agricole des conditions satisfaisantes de fonctionnement
•  Laisser la possibilité aux activités commerciales, artisanales, agricoles ou de services, de se développer (création et extension compatibles avec l’habitat).
•  Envisager le déploiement d’une activité de services liée aux nouvelles technologies en lien avec l’arrivée de la fibre optique, sur une partie de la propriété communale 
(site de l’ancien château).
•  Confirmer le site d’activités existant, le long de la voie ferrée (Compiègne - Amiens), qui constitue une offre d’emplois locale, en lui laissant une perspective d’évolution 
à confirmer à plus long terme en lien avec les besoins des entreprises.
• Délimiter de nouveaux secteurs voués à l’urbanisation en tenant compte des besoins du milieu agricole : maintien de l’accessibilité, aménagement/extension des bâ-
timents en activité, nouveau projet, diversification de l’usage des corps de ferme.

TRADUCTION DE CES ORIENTATIONS :
- Dans les zones urbaines (UV et UH) et à urbaniser (1AUm), le règlement du PLU permet l’extension et la création de services, artisanat et commerces. 
- Les OAP de la zone 1AUm prévoient l’accueil d’activités économiques de services (espace de télétravail par exemple) dans le réaménagement du bâtiment existant (écuries) sur 
le site de l’ancien château.
- Les dispositions réglementaires en zone agricole (A) du PLU identifient les bâtiments existants à vocation agricole pouvant changer de destination sans compromettre l’activité 
agricole. La zone agricole A de 704,5 hectares correspond aux espaces déclarés agricoles en dehors des secteurs de projet.

RÉSULTATS D’APPLICATION DE CES ORIENTATIONS :
• Entre 2014 et 2020, + 17 nouveaux emplois et + 11 nouveaux actifs sont recensés, alors que 
sur la même période le territoire de la CCPE a perdu des emplois. Dans le même temps, le taux de 
chômage a diminué de 2,3 points sur la commune (pour devenir équivalent à celui observé sur la 
CCPE : 9%).
• La commune enregistre en moyenne 5 créations d’entreprises entre 2017 et 2022, en particulier 
des commerces (perte d’un charcutier et arrivée d’un chocolatier) et dans les activités de services 
(communication, activités techniques de soutien) situées dans la zone UV. L’espace de télétravail 
projeté dans le secteur 1AUm n’a pas été réalisé en signalant que ce mode de travail s’est notable-
ment accru pendant et à la suite de la crise sanitaire liée au Covid-19.
• Les terrains inscrits en zone UE n’ont pas fait l’objet de nouvelles constructions ou installations. 
Les entreprises sont toujours en activité sur ces terrains. Est signalé un projet d’extension de l’entre-
prise Eiffage sur une partie des terrains détachés de l’unité foncière de l’entreprise Ford.
• La superficie de la zone agricole du PLU s’est maintenue à 704,5 hectares depuis 2017 : il n’y a pas 
eu d’espace agricole artificialisé sur les six premières années d’application du PLU, en dehors d’une 
emprise de 2,2 ha qui n’est plus déclarée agricole en 2021 à l’ouest de l’entreprise Ford (emprise 
inscrite en zone UE au PLU) mais qui semble toujours cultivée. Aucune construction ou installation 
nouvelle n’est constatée sur les exploitations agricoles en activité, toujours au nombre de 4.

Entrepôt d’activités sur la zone d’activités de l’Éguillon.
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BILAN ET COMMENTAIRES :
• Les orientations relatives à l’économie ont 
rendu possible le développement écono-
mique de la commune au sein de la trame 
bâtie et par la réoccupation de l’entrepôt 
situé sur la zone d’activités de l’Eguillon.   
• Les emprises disponibles autour de l’en-
treprise Ford font l’objet d’un projet de 
détachement pour accueillir de nouvelles 
entreprises dont l’extension de la société 
Eiffage déjà implantée à Estrées-Saint-De-
nis.
• Malgré l’arrivée de la fibre optique sur la 
commune et un certain engouement pour 
le télétravail des actifs qui peuvent se le 
permettre, l’espace télétravail projeté sur 
le site de l’ancien château n’a pas été amé-
nagé. Il pourrait aujourd’hui convenir à des 
actifs de la commune et des environs.
• L’activité agricole s’est maintenue sur la 
commune. Il faudra s’attendre à la consom-
mation d’espaces agricoles dans le cadre 
de l’aménagement et de l’urbanisation des 
terrains détachés du site Ford, qui sont ac-
tuellement déclarés à la Politique Agricole 
Commune (PAC), ou encore du projet de 
reconversion du site de l’ancienne sucrerie.

Emprise détachée du site d’activités de Ford et vouée à l’accueil de nouvelles entreprises en zone UE du PLU.

Extrait du zonage actuel du PLU au niveau de l’entreprise Ford.Vue aérienne du site de l’entreprise Ford et de ses abords (source : Google map).
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Paysages :
ORIENTATIONS PROPOSÉES AU PLU : Une gestion des paysages naturels et bâtis visant à accompagner l’insertion des développements 
urbains possibles dans le paysage ouvert et cherchant à valoriser le patrimoine bâti
• Mettre en place des principes d’aménagement visant à optimiser l’insertion au site des nouvelles constructions.
• Éviter tout étirement de la trame urbaine du village et des hameaux et conserver les trames végétales qui ponctuent, pour chacun d’eux, les constructions 
existantes. 
• Définir de nouvelles conditions de préservation des boisements notamment entre les bois de massif forestier (Bois de Montmartin) et les éléments plantés 
plus ponctuels.
• Préserver et mettre en valeur les éléments bâtis anciens les plus significatifs. Identifier les éléments bâtis les plus caractéristiques, notamment les murs en 
pierres ou en briques rouges.
TRADUCTION DE CES ORIENTATIONS :
- Les dispositions réglementaires, en particulier l’article 11 portant sur l’aspect extérieur des constructions et l’article 13 qui traite des espaces libres et plantations, veillent à optimiser 
l’insertion des futures constructions en zones U et AU. Il est notamment demandé, pour les constructions existantes, le maintien des façades en pierres et briques apparentes, et pour 
les nouvelles constructions, des éléments en pierres de taille ou briques en façade. Les OAP qui accompagnent la zone à urbaniser prévoient des franges paysagères et un traitement 
au contact de la zone agricole.
- Classement des franges nord et sud du village dans la zone naturelle ou dans le secteur de jardin de la zone urbaine (UVj), et les trames boisées sont identifiées en tant qu’espace 
boisé classé (EBC) tandis que les bandes végétalisées sont identifiées en éléments de paysage de à préserver (intérêt paysager ou intérêt écologique), ce qui permet de préserver 
l’écrin de verdure autour de la trame bâtie. 
- Bois de Montmartin, Bois de Fresnel et Bois en frange sud-ouest du village sont classés EBC (Espace Boisé Classé).
- Plusieurs murs d’intérêt patrimonial sont à préserver et à mettre en valeur (article L123-1-5 7° devenu l’article L151-19 du code de l’urbanisme).

RÉSULTATS D’APPLICATION DE CES ORIENTATIONS :
• Les constructions réalisées dans le village respectent globalement l’architecture locale, en signalant la présence de quelques constructions à l’architecture 
plus innovante et moins standardisée (volume complexe, toitures à faible pente, matériaux innovants, etc.) etc que ne peuvent l’être des maisons de lotisse-
ments proposées par des constructeurs. Les dispositions réglementaires du PLU ont été bien suivies (éléments en pierres ou briques en façade des constructions 
neuves par exemple).
• L’écrin de verdure autour du village a été préservé, de même que l’emprise boisée des bois de Montmartin, de Fresnel et au sud-ouest du village.
• Le traitement paysager prévu avec l’aménagement de la zone à urbaniser (1AUm) n’a pas été réalisé puisque cette zone n’a pas été aménagée.
• Le bâti d’intérêt patrimonial (notamment les murs en pierres et/ou briques implantés à l’alignement sur la voie publique) a été préservé. 

BILAN ET COMMENTAIRES :
• Les orientations relatives aux paysages ont été respectées en mettant notamment en avant la préservation du couvert boisé sur l’ensemble du territoire com-
munal, et la préservation de la couverture végétale des fonds de jardin. 
• Ces orientations ont d’autant plus été respectées que la zone à urbaniser n’a pas été ouverte. L’aménagement de ce secteur aura de fait des incidences pay-
sagères, mais les OAP définies au PLU précisent les conditions d’intégration paysagère et imposent la création de franges végétalisées au contact de l’espace 
agricole ou naturel.
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Environnement :
ORIENTATIONS PROPOSÉES AU PLU : Une prise en compte rigoureuse des sensibilités environnementales et la recherche d’économies 
d’énergie dans la construction tenant compte des spécificités architecturales de la commune
• Maintenir les secteurs d’écoulement naturel des eaux de ruissellement, prévoir les aménagements et les entretiens nécessaires à la régulation des eaux de 
ruissellement vers l’aval, maintenir des emprises non imperméabilisées pour gérer les eaux pluviales au regard des sols fortement argileux sur le village.
• Préserver la ressource en eau, inscrire en zone naturelle protégée l’ensemble des terrains situés dans les périmètres immédiats et rapprochés autour du 
captage d’eau potable (Bois de Montmartin).
• Établir une réglementation d’urbanisme qui autorise la réalisation d’aménagements tenant compte des nécessités d’économies d’énergie dans la construc-
tion, tout en préservant la qualité architecturale du village.
TRADUCTION DE CES ORIENTATIONS :
- Les axes de ruissellement partent du village pour aller vers le sud du territoire communal occupé par de vastes étendues agricoles : ces emprises ont été classées en zone agricole 
limitant les constructions dans ces axes. Les dispositions réglementaires en zone constructible imposent un pourcentage (au moins 25% sur les terrains de moins 500 m2, au moins 
35% sur les terrains de 500 m2 et plus) devant rester en pleine terre (engazonnement, jardin d’agrément ou potager, etc.) utile à la gestion des eaux pluviales à la parcelle.
- Les emprises dans les périmètres de protection du captage ont bien été classées en zone naturelle au plan, comme annoncé.
- En zones U et AU, les dispositions réglementaires rendent possible l’architecture bioclimatique et la production d’énergies renouvelables sous condition d’intégration paysagère 
(capteurs solaires, pompes à chaleur). En zone UH, la présence d’un périmètre de protection des abords d’un Monument Historique limite ces possibilités.

RÉSULTATS D’APPLICATION DE CES ORIENTATIONS :
• Les emprises concernées par des sensibilités environnementales, des risques 
naturels ou des enjeux de protection de la ressource en eau ont été préser-
vées de toute forme d’aménagement ou de construction qui auraient pu avoir 
des incidences négatives.
• Il n’a pas été observé d’implantation de nouvelles installations valorisant 
l’énergie solaire ou éolienne sur le territoire communal, sauf sur des construc-
tions existantes ou nouvellement réalisées sans que ces dispositifs soient trop 
visibles depuis l’espace public.

BILAN ET COMMENTAIRES :

• Les orientations relatives à une bonne prise en compte et à la préservation des 
secteurs à fortes sensibilités environnementales sont respectées.
• Depuis janvier 2020, de nouvelles dispositions sont applicables quant aux 
conditions de constructibilité sur les terrains soumis à un aléa moyen à fort de 
retrait-gonflement des argiles qui concerne tout le village. Toutefois, compte tenu 
de l’enjeu fort sur le village, les dispositions du PLU ont déjà alerté sur ce risque. 

Degré d’aléa retrait-gonflement des argiles - Source : DDT Cartélie
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Source : Photographie satellite 2022 et zonage du PLU approuvé en 2017

Source : Photographie satellite 2022 et zonage du PLU adopté en 2017
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Suite à donner au PLU approuvé le 28 septembre 2017
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LES POSSIBILITÉS OFFERTES À LA COLLECTIVITÉ PUBLIQUE SUR LA SUITE À DONNER AU PLU :
Elles sont au nombre de trois, au regard des procédures d’évolution possibles d’un PLU, telles que définies par le code de l’urbanisme. Dans la page suivante, sont 
précisés les atouts et les contraintes de chacune d’elles.
1/ Maintien en l’état du Plan Local d’Urbanisme de Francières, en considérant le fait que les potentialités du PLU actuel permettent un développement suffisant à 
travers le remplissage des emprises encore disponibles et l’urbanisation de la zone 1AU.
2/ Envisager des évolutions mineures du contenu du Plan Local d’Urbanisme en menant une procédure de modification pour apporter uniquement des ajustements 
d’ordre réglementaire (pour mieux encadrer les possibilités de construction, mieux maîtriser les divisions des bâtiments existants ou encore autoriser le changement 
de destination de bâtiments sur l’ancienne sucrerie par exemple), ou pour ajuster les OAP des secteurs qui n’ont pas encore été urbanisés (pour redéfinir la pro-
grammation de logements, les typologies attendues, les conditions d’accès, renforcer les conditions d’intégration paysagère) ou pour créer des OAP sur un secteur à 
fort enjeu de mutation (cas de l’ancienne sucrerie par exemple). Pour un point particulier touchant le PADD, une évolution des zones naturelles (N) ou agricoles (A) 
suivant une procédure de mise en compatibilité par déclaration d’utilité publique, ou impactant une mesure de protection prévue au règlement (EBC notamment) 
suivant une procédure de révision allégée du PLU.
3/ Engager une révision générale du Plan Local d’Urbanisme dans le but de réfléchir à un nouveau projet communal pour les 10 à 15 années à venir, en phase avec 
le nouveau contexte réglementaire, plus soucieux de la prise en compte des enjeux environnementaux dans toutes leurs dimensions, en rappelant qu’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est en cours d’élaboration à l’échelle de la CCPE et viendra se substituer aux PLU des communes d’ici 2026.

BILAN GÉNÉRAL :

Les objectifs et les orientations visant à la préservation des paysages et des sensibilités environnementales ont été atteints, en particulier le 
maintien du couvert boisé sur le territoire communal ou encore la protection de la ressource en eau, y compris aux franges du village. De même, les 
orientations portant sur la thématique des équipements et des déplacements ne sont pas atteintes, en particulier la constitution d’une seconde 
polarité jouxtant l’église en aménageant le site de l’ancien château, ou encore les aménagements visant à sécuriser l’accès au village et les déplace-
ments en modes doux (piétons, vélos). Toutefois, les objectifs visés sur ces deux thématiques sont encore atteignables d’ici 2030.
Les orientations proposées en ce qui concerne les activités économiques sont globalement atteintes puisque le nombre d’emplois recensés sur la 
commune a augmenté et que les principaux employeurs sont toujours présents, avec même des perspectives de nouvelles activités (sur les terrains 
détachés de l’unité foncière de Ford et par évolution de la destination de l’ancienne sucrerie, etc.).
En revanche, les objectifs et les orientations en matière de développement démographique et de logements ne sont pas encore atteints en 2023 : 
aucun des deux secteurs à enjeu d’urbanisation à vocation résidentielle et d’équipements n’a été encore aménagé. Malgré ce constat, la trame ur-
baine constituée a permis l’accueil de nouveaux logements, qui ont juste permis de maintenir le nombre d’habitants sur la commune. Cependant, les 
logements accueillis dans la trame urbaine le sont hors opération d’ensemble et la commune a donc moins de moyens pour encadrer leurs typologies 
(taille, locatif, etc.) en mesure de répondre à l’objectif de diversification de l’offre.
L’urbanisation des emprises toujours disponibles et prévues au PLU permettrait d’atteindre les objectifs de logements (mais de dépasser les ob-
jectifs de population). L’aménagement de ces secteurs permettrait aussi d’atteindre certaines orientations associées, tels que l’aménagement d’une 
frange paysagère côté ouest du village, la création d’une nouvelle voirie d’entrée dans le village par l’église, l’aménagement de logements visant à 
diversifier l’offre, le fait de conforter la polarité autour de l’église, etc.
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MAINTIEN EN L’ÉTAT DU PLU

- Pas de remise en cause du projet communal adopté en 2017, en 
considérant que les objectifs démographiques peuvent être large-
ment atteints d’ici 2030 et que le PLU rend encore possible les ob-
jectifs visés en termes d’équipements, de déplacements ou écono-
miques.

- Économie financière d’une procédure à mener, au moins à court 
terme.

- Attendre l’entrée en vigueur du futur PLUi pour faire évoluer les 
dispositions relatives à l’urbanisme.

• Ce choix interroge quant à la possibilité du PLU dans sa configuration ac-
tuel à permettre, voire à encadrer (par des Orientations d’Aménagement 
de Programmation par exemple), la mutation envisagée de l’ancienne 
sucrerie.

APPORTER DES AJUSTEMENTS 
MINEURS AU PLU

- Faire évoluer le règlement écrit, voire rédiger des Orientations 
d’Aménagement de Programmation (OAP) afin de rendre possible 
la mutation envisagée du site de l’ancienne sucrerie tout en fixant 
un cadre à l’opération qui pourrait être réalisée.

- Permettre d’actualiser également certaines dispositions régle-
mentaires afin de mieux répondre aux nouveaux enjeux, en ma-
tière énergétique par exemple.

- Coût limité de la procédure à mener pouvant être réalisée avant 
l’entrée en vigueur du futur PLUi.

• Cette procédure ne répondra que partiellement à la mise en conformité 
du PLU avec les nouvelles législations sans qu’il y ait possibilité de re-
mettre en cause plusieurs des orientations qui ont été définies dans le 
projet communal de 2017, tout en notant que le PLUi en cours d’élabo-
ration rendra possible cette mise en conformité par la suite.

RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU
- Permet de définir un nouveau projet communal à l’échelle locale, 
dont le suivi sera assuré par la CCPE, qui a désormais la compé-
tence en matière d’aménagement du territoire, et qui pourra être 
directement intégré au futur PLUi.

• Cette procédure ne semble pas avoir beaucoup d’intérêt dans le cas du 
PLU de Francières vu le PLUi en cours d’élaboration qui permettra de 
revoir intégralement le projet communal, en concertation avec les élus 
locaux qui sont associés et consultés aux différentes étapes de la pro-
cédure. L’élaboration du PLUi permet notamment de définir un projet 
compatible avec les nouvelles dispositions législatives et les documents 
supra-communaux (notamment établir un PLU au format Grenelle de 
l’Environnement et intégrant la loi Climat et Résilience), à un horizon 
de 10 à 15 ans), d’engager un temps fort de mobilisation de l’ensemble 
des acteurs de l’aménagement, sur la construction d’un nouveau projet 
(même si ce dernier sera défini à l’échelle intercommunale) et d’ouvrir 
un nouveau temps d’échanges avec les administrés sur le devenir de la 
commune.


